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COMMUNIQUÉ POUR LES MÉDIAS 

22 décembre 2017 

Aménagement de la « NLZ Sporthalle St. Ursula Brig » 

(IVS).- Dès la rentrée scolaire 2018/2019, les athlètes de l’Ecole de sport du 
Collège Spiritus Sanctus de Brigue pourront bénéficier d’une halle de sport 
adaptée aux nouvelles exigences de Swiss Ski. 

En 2013, l’Etat du Valais a fait l’acquisition du « Sportzentrum  
St. Ursula/Klosterbad » de l’Ecole de sport du collège de Brigue pour un montant 
de 6 millions de francs. Après avoir réfléchi à la meilleure affectation possible du 
bâtiment et compte tenu des besoins spécifiques de l’Ecole de sport et du Centre 
National de Performance (NLZ) Ouest qui y est rattaché, le canton a décidé 
d’aménager une halle de sport dans l’espace anciennement dévolu à la piscine. 

L’Ecole de sport de Brigue, l’une des quatre « Swiss Olympic Sport School » que la 
Suisse compte à ce jour, est reconnue par Swiss Ski comme centre national de 
performance pour le ski alpin, le biathlon et le snowboard. Grâce à la qualité de 
ses infrastructures sportives et de sa formation scolaire dispensée en français et 
en allemand, elle accueille la relève des sports de neige de toute la Suisse 
romande et de plusieurs cantons alémaniques.  

La construction d’une halle de sport adaptée s’avère indispensable pour disposer 
d’infrastructures répondant aux exigences de Swiss Ski en termes de freestyle. 
Celle-ci permettra d’offrir des conditions d’entraînement optimales (coordination, 
force et condition physique) non seulement pour les jeunes pratiquant le 
snowboard et le freeski, mais également pour l’ensemble des athlètes de l’école. 

Le canton du Valais exprime ainsi sa volonté d´encourager les talents sportifs et 
consolide la position du NLZ Ouest de Brigue en Suisse. 

Le financement de 1.7 million de francs prévu pour la réalisation de ce projet sera 
réparti entre la Confédération, via la conception des installations sportives 
d’importance nationale (CISIN), le canton du Valais et la commune de Brigue-Glis. 
Les travaux commenceront début 2018 pour une durée d’environ six mois. 
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